
 

 
 

FORMATIONS DES MEDECINS 2015 

 HORS DPC PROGRAMME DE DPC 

Type de 
formations 

Toute formation non intégrable dans 
un programme de DPC 
(journée /congrès sans APP -  PADHUE 
si budget dédié consommé…) 

Que des programmes de DPC  
déposés sur la plateforme de l’OGDPC 
ou créés dans gesform/plan par l’établissement ODPC 

Ou saisir le 
dossier 

Uniquement par l’ANFH  
(impossible dans gesform) 

Dans gesform si l’ets l’utilise 
Ou dans Plan par l’ANFH 

Vérifications 

1. Que le programme ne 
soit pas DPC 

2. Que l’organisme dispose 
d’un NDA ou num ODPC 

3. Autres mentions 
habituelles (siret / dates….) 

1. Que le dossier soit bien sur la plateforme 
ODPC intégré ou non dans PLAN 
Ou que le dossier soit bien composé en 
programme (APP/cognitif ou méthodes 
intégrées) 

2. Que l’organisme dispose d’un num ODPC 
3. Autres mentions habituelles (siret / 

dates….) 

Natures de 
frais pris en 
charge 

Enseignement et déplacement 

Enseignement et déplacement  et 30% du 

programme en traitement (3/7ème 
Enseignement + Déplacement) 

Le 
financement 

Uniquement sur la cotisation SANS 
la contribution des laboratoires 

Crédits de l’industrie pharmaceutique 
PUIS la cotisation 

Justificatifs 
exigés 

L’attestation de présence L’attestation de suivi du programme de DPC 

Obligation 
réglementaire 

Obligation annuelle non satisfaite Obligation annuelle satisfaite 

L’intérêt 
Prendre des formations non 
intégrables dans un programme de 
DPC 

- Augmenter le budget de l’établissement : 
Disposer de crédits complémentaires à la cotisation 
provenant de l’industrie pharmaceutique 

- Prise en charge du traitement 
- Obligation annuelle satisfaite 

- Valorisation de l’APP 

 
 

BRETAGNE 


